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46pqnse do 1a Eaute Autorit6 i 1a ogestion 6crite No. 2 de LL$EDEBHSF.ST

O-bietl Aid.e financi&re de 1a llaute Autorit6 pour 1a construction d.'habtta,*ions
ouvribros aur Pays-3as

Questionr
La Eaute Autorit6 sait-e1Ie que Lraide financlEre qurelle a accord.6e aux
Pays-3as pour 1a construction dthabitations d.estin6es aux travailleurs oo-
cup6s d.ans ltind.ustrie charbonnibre et Ia sid6rurgie nta pas conduit -
comme ce fut tout drabord. le cas - i la constructlon d.run nombre supp16-
mentaire de Logements, mais que ces facilit6s financibres ont tout bonne-
ment serTli A, aid.er au financement d.e la construction du nonbre normal dtha-
bitations pr6vu au programme d.e eonstruction?
La liaute Autorit6 juge-t-elle que ce fait ost compatibls avec le but qu,eL1e
poursuit en finangant Ia construction d.thabitations? Nfestime-t-e1Le pao
gue cette politique ost en contrad.iction avec le paragraphe 25 d.e la r6so-
lttion que 1'Assembl6e Commune d.e La C.E,C.A. o adopt6e le 3.! mai 1t)! et
gui est formuld comme suit r

rrinsiste pour que la Eaute .Autorit6 veilLe i, ce que 1es programmes
d.e construction de logements ouvriers auxguels e1l-e apporte son ai-
d.e financibre constituent un v6ritablo suppl6ment au l)rogparnmo quril
6tait nofmalement possible d.e r6aliser avec 1es moyens disponiblos
d.ans 1es Etats meurbres m6mes[?

La llaute Autorit6 entend.-eIIe prend.re contact avec 1e gouvernement n6er-
1andais of lui faire romarquer que lrobjectif d.e ltaid.e flnancibre i 1a
construction d,fhabitatlons ouvrilres est non pas d.e flnancer le nombre
drhabitations pr6vu par 1e programme normal d.e construction, mais d.e
stimuler, en d.obors du programme normal, 1a construction d.run nombre
suppl6mentaire d. I habi tations?
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R6ponse de

question 6crite
Ia Haute. Arrtorit6 A" Ia
Noo 2 de Monsieur I{E}ERfiORSI

La i{oute Autoritd sait qutaux Pays-Bas, afin d.tassurer ra plelne
utillsation des cap"rcit6s exletantes d.e constructionr, un prog:rarome

c1e construction est 6tab11 chaque ann6e qul pr6cise notannent le
aombre d.e logements e, construire. Dbs lors, Itelde financiare
accord6e par Ia Etrute Autorit6 pour J-a constnrction d.rhab{tations
r>uvriBres ne saurait permettre Ia constnrction, aux pays-Bas,

cllun nombre globaL prus 61ev6 de rogements, pulsque Ie progranme

de constrrction posture d6J&, une pleine utiL{sation des capaeitCs
de construction.

Dfailleurs, au cours de la sdance du 11 naj- ]-955 de ltAssembl6e
cor)srune d.e la Conmunautd Europ6enne du charbon et, d,e llaclerl
llhonorable parlomentaire a d6ji. 1ul-m6me d.6c1ardt Ite .. Batrc€
qulaux Pays-Basy }a nain-dloeuvre est si peu nonbreuse d.ans le
secteur de Ia constn:otion, qulon ne peut g:ubre y drargir re
volume d.e cette cclnstnrctionrl,

11 est en revanche possibre c"o tenir compte, d.an.s le cadre de la
constructton de Logements au titre du progrannre, d.es fonds fournis
par 1a iraute Autorit6. comme on Ie sait, ces moyens finanoLers
sont mis h, Ia d.is4lositton d.es bdndficiaLres &, des conditlons favo-
rables qui pernettent de const:r.rire un prus grand. non:bre de loge-
mentsl h, d.es loyers ra{sonnabres, pour res travairleurs d.es iu-
dustries sid.6rurgique et charbonnibre.

a cette finr 1es services d"e Ia Haute Autorltd ont prls contact
avec les services du &Linlst6re d.e rtllabltat et d.u r$tinent pour
que 1,aid.e financ{bre aocord.de per Ia Haute Autoritd soit prlse
en oonstd6ration dans Ia r6partition du contingent. frmt Ie
progr.r.rrme de coastructlon d.e logenents d.estin6s.erx ouvrierg
sld6rurgistes; d6Jb dtabliy que re progra,mme en cours de pr6para.-
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tlon b I llntentlon des rnineurs, tlennent ooupte d.es destd,eraia
d.e Ia }Iaute Autorit6.

2, r,a Heute Autorit6 estlne que 9e1a ntest pas incoupattbre avec
)-es objectifs qulerle poursuit en finangant l.a constnrctlon d"o

logements et que sa polj.tigue nrest pas non plus en contrad.ic-
tion ;rvec Le paragraphe 25 de lel r6solution acloptde Le 1] mal
1!)! pelr l-tAssernblde comnune d-e la C.t.C.A.

5, La i.Ic,ute autoritri a appeld i prusieurs reprises rrattentlon du
gouvortlement nderland.ais sur Le carer.ctlre compl6mentaire d.e

lle"ide finanOilre guf elle aceclrd.e pour la construction de loge_
merrts. ces efforts ont pour but de permettre la mise h La il.:Ls-
position d.es ouvriers nineurs et sid6nrrgistos.de logenents
assortis d.e eonditlons raisoru:abIes. Iiali il. nrappartient pas r
Ie I{aute Autorlt6 de modl.fl.er les bases de la poritique du ]_oge-
rnent rlu Gouyernement nderlandais r


